
 

Mot du maire  

Le conseil municipal a voté le 12 avril le 

dernier budget de son mandat. Je ne sais pas 

encore si le budget 2020 sera lui aussi voté par 

les actuels élus, ou si cette très importante 

décision sera prise par le prochain conseil 

municipal. Pour l'heure, nous avons programmé 

dans ce budget 2019 plusieurs investissements 

très importants qui seront réalisés cette année. La deuxième tranche d'enfouissement des 

réseaux électrique et téléphonique au bourg va débuter dans quelques jours, et elle sera suivie 

des travaux de sécurisation et d'embellissement de la traversée de notre centre village.  

Ces travaux vont durer plusieurs mois et vont perturber la circulation assez régulièrement,  

ce qui m'amène à vous demander votre compréhension et donc de la patience. 

Lors de la réunion publique du 31 janvier ce projet vous a déjà été présenté, mais pour que 

chacun puisse en avoir connaissance vous en trouverez les grandes lignes dans ce Velanne info. La 

question des plateaux ralentisseurs reste problématique car s'ils sont fortement demandés par 

beaucoup d'habitants qui s'inquiètent à juste titre de la vitesse souvent excessive de certains 

véhicules, pour d'autres, notamment les agriculteurs, le franchissement de ces plateaux est une 

contrainte. 

Il a fallu choisir et vos élus ont décidé de mettre en place ces dispositifs qui restent les 

seuls capables de réellement faire diminuer la vitesse.  

Si chaque conducteur était respectueux des limitations de vitesse au bénéfice de la 

sécurité des autres personnes, nous n’aurions pas besoin de ces obstacles couteux et 

contraignants.   

A l'école, le nouveau préau est achevé et vous apprécierez sa forme typiquement 

dauphinoise et sa charpente en bois massif. Il va permettre à nos enfants de s'abriter, soit de la 

pluie, soit du soleil quand les véritables beaux jours rendent la cour goudronnée trop chaude pour 

être agréable. 

Ce budget 2019 se devait d'inscrire également les dépenses d'investissement pour la mise 

aux normes de nos installations sportives. Les travaux d'agrandissement du terrain de football 

sont donc programmés pour le début de l'été, et ceux de la construction des nouveaux vestiaires 

le seront pour le premier semestre 2020. 

En effet, le terrain une fois refait sera engazonné et donc impraticable pour un an. Il est 

donc logique de commencer par le terrain et d'inscrire la construction des vestiaires de telle 

sorte que tout le plateau sportif puisse être livré au club au mois de juin 2020. J'en profite pour 

remercier, au nom du club de Velanne, la mairie de Montferrat qui accepte de prêter son terrain 

de football au FCV pendant un an à compter de juillet 2019. 

Une précision sur le terrain triangulaire situé sous le chemin qui mène à l’église. 

Contrairement à ce qui a été dit ou écrit, la commune ne sera pas acquéreur de ce terrain car le 

propriétaire ne veut pas le vendre. 

De fait, le projet communal est légèrement modifié sur cette partie du bourg car il n’y 

aura pas de cheminement piétonnier pour accéder à l’église.  

Quant à la croix de mission anciennement située au carrefour des départementales, elle 

sera donc replacée dans un autre lieu qui reste à définir. 
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Je précise que nous avons pu voter ce budget 2019 sans avoir à augmenter les impôts 

locaux car les subventions obtenues pour tous ces projets sont considérables. 

Je termine mon propos par une invitation à participer au projet « Ouverture 

exceptionnelle » qui s’inscrit dans celui du département « paysage-paysages », et qui réunit les 

sept communes de la Valdaine. Le paysage local des centres villages a beaucoup évolué en quelques 

décennies, notamment par la fermeture de différentes activités commerciales. Le temps d’un long 

week-end, les associations locales ouvrent ou réouvrent les portes de certains de ces lieux de vie 

importants pour nos villages pour évoquer l’histoire de ce patrimoine local. 

Chez nous, à Velanne, c’est l’association « A l’humosphère » qui a bien voulu s’impliquer avec 

beaucoup d’énergie dans ce projet et je l’en remercie. Des activités avec l’école vous sont 

détaillées dans ce bulletin et tout le programme est disponible en mairie ou sur 

paysages.paysages.fr.  Ne manquez pas par exemple le moment musical à la bascule, en face de 

l’école, le dimanche 12 mai à 11h avec « Coucou c’est new ». 

        

Denis MOLLIÈRE 

 

  

 
 COMMUNE de VELANNE : budget primitif voté le 12 avril 2019  

 

 
     

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT en €  DEPENSES D'INVESTISSEMENT en € 

 chapitre 11 Charges à caractère général 168 990  Article intitulé montant 

 chapitre 12 Charges de personnel 84 160  001 Report de 2018 0 

 chapitre 23  Virement à la section d'invest. 114 382  1641 Remboursement du capital 41 670 

 chapitre 42 Opérations d'ordre entre sect. 9 821  2111 Achat de terrains 37 600 

 chapitre 65 Autres charges de gestion cour. 92 222  202 Frais d'urbanisme 4 850 

 chapitre 66 Charges financières 5 000  2181-84-88 Achat de mobiliers divers 30 510 

 chapitre 67 Charges exceptionnelles 0  2313 Travaux de bâtiments 36 900 

 chapitre 14 Fonds de péréquation interc 2 000  2315 Travaux de voirie 591 400 

  TOTAL 476 575  204182 Enfouissement réseaux élect. télép. 85 400 

   
   TOTAL  828 330 

       

RECETTES DE FONCTIONNEMENT en €  RECETTES D'INVESTISSEMENT en € 

 chapitre 

002 
Excédent antérieur reporté  109 939  Article intitulé montant 

 chapitre 

013 
Atténuation de charges 0  001 Excédent antérieur de 2018  184 857 

 chapitre 70 Produits des services 26 160  21 Excédents de fonctionnement  114 382 

chapitre 73 Impôts et taxes 214 340  10 222 Remboursement TVA 2015 31 000 

 chapitre 74 Dotations et participations 106 136  10 226 Taxe d'aménagement 20 000 

 chapitre 75 Autres produits de gestion cour. 20 000  1068 Virement du fonctionnement 0 

 chapitre 77 Produits exceptionnels 0  1323 Subventions du Conseil départemental 166 400 

  TOTAL 476 575  1321-1341 Subventions de l'Etat 132 800 

   
 1328 Fonds de concours du Pays Voironnais 106 570 

   
 1328 Subvention du SEDI 27 500 

   
 2111 Vente d'un terrain communal 35 000 

   
 2802 Amortissements divers 9 821 

   
    TOTAL  828 330 

 

 

 



LOCATION D’UN NOUVEAU LOGEMENT COMMUNAL 

 

Le logement situé à l’étage du bar restaurant communal « Au 1884 » n’étant plus occupé par 

l’actuel gérant, la mairie le met en location pour 280 € par mois. 

Il s’agit d’un petit appartement de 35 m², disponible dès maintenant, constitué d’une chambre, 

d’un séjour équipé d’une cuisine et d’une salle de bains. Toute personne intéressée peut contacter  

la mairie au 04 76 07 61 15 aux horaires d’ouverture au public : mardi de 9h à 12h et vendredi de 

14h à 18h. 

 

AIDE FINANCIERE DU PAYS VOIRONNAIS  

Fonds de concours aux petites communes 

Dans le cadre du fonds de concours du Pays Voironnais attribué aux petites communes (FC-PC) 

pour la période 2018-2020 (92 357 € plus 23 089 € d’augmentation de la dotation de solidarité 

communautaire), la commune de Velanne a déposé deux dossiers supplémentaires qui ont été 

validés : 

 Achat de parcelles de terrains pour la construction des nouveaux vestiaires et pour 

l’agrandissement du terrain de football : 5 895 € de FC-PC pour une dépense totale de 11 

790 € HT 

 Construction d’un auvent avec four banal à la salle de fêtes : 10 619 € de FC-PC pour une 

dépense totale de 46 170 € HT 

Je remercie à nouveau le Pays Voironnais pour ces aides financières qui sont précieuses pour notre 

village car elles nous permettent de vraiment minimiser nos dépenses communales 

d’investissement. 

 

URBANISME 

Pour toute question concernant les autorisations d’urbanisme merci de prendre rendez-vous avec 

M. Bernard de MONTFALCON au 06 20 66 08 54 ou à l’adresse mail suivante : 

bernard.demontfalcon@gmail.com. 

Bernard de Montfalcon. 

 

VIE ASSOCIATIVE 

HÉRON BLEU 
 

Le Héron Bleu français va bientôt fêter ses 20 ans.  

Crée il y a une trentaine d’années à Bienne par Maître Nowas, 

moine disciple du temple DE Shaolin en chine province du 

Henan .  

Maître Nowas  32ème génération a été intronisé Moine par les 

instances de Shaolin suite à un long séjour et apprentissage 

avec les Moines de Shaolin.  

Le flambeau est actuellement repris par Annabelle JAUNIN, 

une jeune fille suisse dont la mère enseigne le Taïchi chuan now à Lausanne et étudie en ce moment, 



dans une école d'arts martiaux à Shaolin, toutes les techniques de cet art martial. Elle est 

reconnue très douée par son Maître qui l’aide dans cette voie.  

Jean SHAUB disciple de Maître NOWAS, maintenant décédé, a suivi son enseignement durant de 

longues années.  

A ce jour André VALLOTTON  a été nommé Directeur de l’Académie Internationale de Taïchi 

dont le siège se trouve à Lausanne. André VALLOTTON a reçu l’enseignement de Vic Nowas durant 

de nombreuses années et ainsi continue à enseigner et faire découvrir aux adhérents toutes les 

techniques et la spiritualité du Maître.  

En ce qui concerne la Suisse, des cours sont dispensés à 

Lausanne et Bienne par Jaqueline JAUNIN qui a étudié 

durant 10 années avec Vic Nowas, tout comme Monique 

BLANCHIN responsable de l’Ecole du Héron Bleu de 

Velanne.  

Monique BLANCHIN est le relais régional de l’académie, 

dont elle est présidente et s'active à développer les cours 

de Taïchi chuan now et qi gong dans notre région.  

Des cours sont actuellement proposés à Velanne, St Laurent 

du pont, Creys et Morestel.  

Yves et Monique BLANCHIN, diplômés de l’Académie, assurent les cours 3 fois par semaine à 

Velanne, Caroline à Saint Laurent Du Pont,  et Sébastien à Crest. Ils  ont été formés par Jean 

SHAUB et ont passé leurs grades avec lui.  

Des stages sont proposés régulièrement à Velanne chaque automne et printemps en compagnie de 

tous les enseignants suisses qui viennent les accompagner.  

Le Taïchi chuan est un art martial à part entière et appelé aussi “méditation en mouvement” ...  

Travail du souffle, calme intérieur et découverte du chi “l’énergie vitale”, il y a encore tant à 

dire....  

Venez  découvrir cet art, nous vous invitons à essayer : 2 cours vous seront offerts.  

Pour tout contact ou renseignement Monique BLANCHIN 06 19 89 44 48  

Au plaisir de vous accueillir… 

Le prochain stage aura lieu à la salle des fêtes de Velanne les 16 et 17 novembre 2019. 

 

GRAIN D' PHONIE VELANNE  

Le groupe vocal  GRAIN D' PHONIE VELANNE vous invite lors du projet « Ouverture 

exceptionnelle » qui aura lieu ce 12 mai à venir découvrir notre prestation  joyeuse et dynamique, 

dirigée par Jean-Michel Rethymnis à l'église de Velanne. 

Si vous ne voulez rien manquer venez nous écouter à partir de 15h (celle-ci durera environ 35mn).  

A nous la joie de vous accueillir en musique. 

 

SOU DES ECOLES  

Le Sou des écoles de Velanne a organisé le 14 avril 2019 son rallye pédestre. A cette occasion, 

nous voulons remercier les agriculteurs ainsi que les habitants de Velanne qui nous ont laissé 

l'accès à leur terrain. 

Nous remercions également Roselyne LAFFAY pour l'animation avec le Mölkky et Eric BOCQUET 

qui a tenu le stand du ravitaillement.  



Merci aux artisans venus pour notre marché : Bière POLACK avec Marie POLACK, l'herbe aux 

secrets avec Erika VACHON, Made in Velanne avec Delphine REY et réflexologie avec Sylvie 

CHAMBRE. 

Merci aux parents qui ont aidé à la préparation du rallye et aux gâteaux qu'ils ont préparés pour 

les offrir aux marcheurs. 

Et un grand merci aux marcheurs qui sont venus encore nombreux cette année malgré le mauvais 

temps. Grâce à vous, le rallye a été une réussite alors encore MERCI. 

 

Nous vous attendons nombreux le 29 juin 2019 au stade pour la kermesse afin de fêter 

tous ensemble la fin de l'année scolaire. 

Les membres du Sou des Ecoles 

 

A L'HUMOSPHERE  

 

a sélectionné quelques rendez-vous : 

humosphereal@gmail.com / 04 76 55 33 04 / facebook : Al Humosphere 
  

Des ateliers mensuels autogérés de communication : 

En nous basant sur des écrits et vidéos du fondateur de la « communication non violente », 

Marshall B. ROSENBERG et sur un livre d’exercices d’une de ses élèves, nous pourrions nous 

entrainer mutuellement à pratiquer cet art du dialogue vraiment fabuleux pour mieux 

communiquer dans le respect de soi-même et des autres. 

 

Dimanche 12 mai 2019, « Entre bois, terre et ciel », dans le cadre d’ « Ouverture 

exceptionnelle », une journée pour mettre en valeur notre patrimoine et notre paysage. Nous 

cherchons des personnes qui pourraient assurer la mise en scène d’une saynète et quelques 

acteurs (petits et grands) pour jouer un condensé de la vie de la bascule. 

En outre, les jeunes du SWAC (Super Weekend Alternatif à la Campagne) qui seront accueillis à 

cette date à Velanne seront très heureux de vous rencontrer. 

  

Les livraisons des fruits andalous en soutien à des producteurs permaculturels depuis 30 ans se 

poursuivent et s’associent avec « Les voisins de panier » (groupement de producteurs bio-locaux) 

pour une livraison le vendredi toutes les 5 semaines environ entre octobre et mai. 

 

 La perspective de faire le voyage jusqu'aux vergers de Bruno et Gaspard (producteurs 

andalous) en août vous intéresse ? Merci de vous faire connaître rapidement par retour de mail 

àcommandeandalouse.alhumopshere@gmail.com  afin de préciser le projet. 

*L'idée serait de partir une dizaine de jours, toiles de tente et matériel de camping partagés, 

covoiturage à déterminer, ... 

*Activités partagées avec Bruno et Gaspard et visites locales... 

N’hésitez pas à diffuser, demander le programme complet des activités –qui s’étoffe au fur et à 
mesure-, solliciter des précisions,… 

Au plaisir de vous rencontrer. 
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CCAS 

Petit rappel des missions du comité communal d’action sociale 

· L’Aide Sociale Légale (attributions régies par la loi). Elle concerne : 

- L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (l’APA) qui peut permettre de favoriser le maintien 

à domicile pour les personnes âgées en perte d’autonomie. 

- L’Aide Sociale pour les personnes âgées ou handicapées. 

- l’Accès aux logements sociaux 

 

· L’Aide Sociale Facultative (actions engagées par choix communal) 

- Accompagnement pour l’installation d’une Téléalarme 

- Aide matérielle ou financière ponctuelles. Le CCAS de Velanne est prêt à étudier par 

exemple des besoins liés aux activités de loisirs concernant les enfants de la commune (en 

fonction du quotient familial). 

· L’Animation d’Activités à Caractère Social (Choix communal) 

En direction des Seniors de plus de 70 ans : Repas annuel et Cadeaux de Noël. 

Le CCAS de VELANNE gère un budget que lui attribue chaque année la Commune. Les missions 

qu’il peut assumer en direct sur un plan financier sont limitées, mais il se tient à disposition de 

tout Velannois jeune ou moins jeune qui a besoin d’une aide urgente, d’une écoute, ou simplement 

d’un conseil pour engager une démarche administrative ou passer un cap difficile dans les domaines 

du Handicap, de L’Autonomie ou de la Vie Quotidienne. 

Depuis fin 2017 un partenariat a été mis en place avec : l’Epicerie Solidaire « AMANDINE » 14, 

rue Porte de la Buisse 38500 Voiron. 

Elle permet des achats alimentaires de qualité, et des produits d’hygiène et d’entretien pour des 

personnes ayant un petit budget, mais également l’accès à des ateliers liées à la santé 

nutritionnelle, et permettant échange et convivialité. 

 

Le contact avec le CCAS peut être pris par appel téléphonique en Mairie (tél : 07 76 07 61 15) ou 

en déposant un petit mot dans la boite aux lettres. Le secrétariat transmettra votre message. 

Vous pouvez aussi contacter directement un membre de l’Equipe du CCAS que vous connaissez. 

 

· Petit message personnel : Je profite de cette parution pour remercier bien sincèrement 

toutes les personnes qui m’ont manifesté leur sympathie cet hiver lorsque sont apparus mes 

problèmes de santé… Cela m’a beaucoup touchée. 

Monique MARTINETTO 

 

DIVERS 

 
Plein de nouveautés ce printemps au 1884 : 

 

 Le jeudi soir de 19h à 21h, le vendredi soir et le samedi soir de 19h à 

20h, c’est pizza ! A emporter ou consommer au comptoir.  

 Le samedi midi et le dimanche midi, le restaurant est ouvert sur réservation 

UNIQUEMENT et à partir de 10 personnes. Pensez donc à nous appeler pour réserver ! 

 



 Dépôt de pain et Dauphiné Libéré bien sûr ! Et produits locaux (La ferme le Mont Charvet, 

le Miel de Velanne, etc….) Producteurs et acteurs locaux, venez enrichir notre vitrine 

locale ! 

Retrouvez toutes nos infos sur facebook Au 1884 ou sur notre site tout neuf  

au1884velanne.fr.  

Vous y trouverez les menus, horaires, évènements, etc, etc…… 

 

18 mai : GRAND CONCERT de Blues à la ferme du Mont Charvet 
 

 

Le 1884 se délocalise à la Ferme le Mont Charvet  

pour une après-midi et une soirée inoubliables ! 

Tous les renseignements et pré-vente  

au bar ou à la ferme ! 

 

 

Le bar et le restaurant seront donc fermés 

le 18 mai au soir. 
 

 

 

 

 

1er juin : 
 

Pizza Karaoké. Traditionnelle soirée du 1er samedi du mois. Pizza à partir de 19h et 

karaoké à partir de 20h. Entrée libre. 
 

 

21 juin :  
Fête de la musique ! En extérieur si le temps le permet bien sûr ! Le menu et le programme vous 

seront communiqués très bientôt ! 

 

ELECTIONS  

 

Déploiement du téléservice d’interrogation de la situation électorale (ISE) 

A compter de ce jour, le ministère de l’Intérieur déploie un nouveau téléservice à l’attention de 

tous les électeurs. La téléprocédure d’interrogation de la situation électorale (ISE) permet à 

chaque citoyen de vérifier sa commune d’inscription et le bureau de vote dans lequel il est inscrit 

pour voter, à partir de tout support numérique connecté (ordinateur, tablette, smartphone). 

 

Si au terme de la recherche l’électeur n’est pas retrouvé par cette application, il sera invité à 

contacter sa commune d’inscription ou à déposer une demande d’inscription sur les listes 

électorales sur le même site. 

 

Ce téléservice est disponible à l’adresse : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34687 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34687


Ce nouveau service participe aux simplifications apportées par la réforme de la gestion des listes 

électorales. Son utilisation par le plus grand nombre contribuera par ailleurs à la fiabilisation du 

répertoire électoral unique créé par les lois du 1er août 2016 et ouvert aux communes depuis le 3 

janvier 2019 qui désormais centralise l’ensemble des listes électorales. 

 

L’ensemble de ces dispositions facilitent l’accès au vote en permettant une inscription sur les 

listes électorales au plus proche du scrutin. Pour l’élection des représentants français au 

Parlement européen, prévue le 26 mai prochain, il est possible de s’inscrire ou de changer de 

commune d’inscription sur les listes électorales jusqu’au 31 mars. Avant l’entrée en vigueur de 

cette réforme, ces démarches devaient être effectuées par l’électeur avant le 31 décembre de 

l’année précédant le scrutin. 

 

NUISANCES SONORES 

 

Par arrêté préfectoral tous les travaux réalisés à l’aide d’engins pouvant causer une gêne pour le 

voisinage ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

 

Jours ouvrables 8 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 19 h 30 

Samedi 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00 

Dimanche – Jours fériés 10 h 00 à 12 h 00 * 

* L’après-midi du dimanche et des jours fériés, toute utilisation d’un engin bruyant est 

interdite 

 

CIMETIERE   

 

Merci de signaler au préalable à la Mairie tous travaux devant être effectués sur une concession 

au cimetière.  

Contact : Caroline Arnaud-Goddet au 06 26 39 64 96 ou mairie@velanne.fr 
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PLANS DES AMENAGEMENTS DE LA TRAVERSEE DU BOURG 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ECOLE ROSE VALLAND de VELANNE 

 

 

 « SEJOUR MONTAGNE ET MUSIQUE »  

à  Autrans  du 4 au 8 mars 2019 

 

C’est avec un peu d’émotion et de craintes mais aussi avec  beaucoup d’excitation que nos 

40 jeunes écoliers ont pris la route du Vercors. 

Une semaine, riche de rencontres et d’apprentissages, pour découvrir  la montagne (à travers ski 

de fond, sorties nature..) et  la musique. Les enfants ont bénéficié d’un excellent 

encadrement pour progresser dans tous les domaines ainsi qu’en autonomie et en 

responsabilisation. Les veillées animées ont participé à garder joie et bonne humeur. 
      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un grand merci à la mairie, au département de 

l’Isère, au sou des écoles, aux professeurs des écoles et aux accompagnatrices, sans qui ce séjour 

n’aurait pu avoir lieu. 

Nous aurons le plaisir de partager avec vous ces moments inoubliables en photos et films lors de 

notre kermesse de fin d’année, le samedi 29 juin 2019. 

                L’équipe éducative 

 

Un rendez-vous à ne pas manquer les dimanche 12 et lundi 13 mai 2019 à Velanne!  

Dans le cadre du projet « Ouverture exceptionnelle », venez nombreux de 11h à 18h découvrir 

les maquettes et les films réalisés par les enfants de l’école ainsi que des animations comme la 

pesée, la visite de l’atelier bois du Cornillon autours de temps conviviaux et musicaux.  

Tout le programme en mairie et sur l’adresse suivante : paysage-paysages.fr. 

    A très bientôt    

     Nathalie Givois, adjointe en charge de l’école 


